
AMOPA de Meurthe-et-Moselle 
 
                                                                               Note complémentaire 
 
Cette année, le Congrès annuel de l’Amopa se déroulera à Colmar, et l’assemblée 
générale proprement dite a lieu, comme d’habitude, le dimanche matin de Pentecôte, 
c’est-à-dire le 27 mai, à partir de 9h30, au Parc-Expo de Colmar, très accessible en 
arrivant de Nancy, sans entrer dans Colmar. 
Etant donné la proximité de Colmar par rapport à notre département, il serait 
souhaitable que des membres de notre section y participent, ainsi que des sympathisants. 
Les votes de l’AG seront accessibles aux amopaliens, à condition d’être inscrits, ce dont 
je m’occuperai.   Vous pourrez également visiter l’exposition des activités des sections, 
dont la notre, organisée pour le Cinquantenaire de l’Amopa. 
Nous pourrons mettre un car en route, à la condition d’avoir au moins 30 inscrits. Sinon, 
il faudra avoir recours au covoiturage. Le car partirait à 7h, et 7h15 des deux points 
habituels ( Cimetière et Fusillés ).  
Après entente avec l’Amopa nationale, les frais de dossier de 30 euros ne seront pas 
perçus. 
 
Donc, il y a 4 possibilités : 
 

1) Rien à payer : voiture, et déjeuner libre. 
2) 20 euros : car, et déjeuner libre. 
3) 50 euros : voiture, et déjeuner à l’issue de l’AG, sur place ( appelé banquet 

officiel ). 
4) 70 euros : car, et déjeuner officiel sur place. 

 
Vous retrouverez ces indications sur le site amopa54.fr         
 
Nous vous adressons ce courrier par mél ; vous aviez d’ailleurs déjà été informés par 
le bulletin de janvier. Parlez-en à d’autres amopaliens ou sympathisants, qui n’ont pas 
d’adresse électronique ; il ne nous est pas possible financièrement de multiplier les 
envois par la Poste. 
 
Inscrivez-vous, soit par l’intermédiaire du site, soit en téléphonant à Bernard Smouts 
ou à moi, et adressez votre chèque d’inscription, s’il y a lieu, à Bernard Smouts. 
 
Mme, M, ……………………………………………………………………………….. 
S’inscrit pour Colmar le dimanche 27 mai 2012 
Prendra le         car  (  cimetière           fusillés )                             une voiture 
Participera au déjeuner officiel                                            oui                            non 
Joint un chèque à l’ordre de  amopa-54 de : ……euros ( précisez le nombre d’inscrits )                  
 ( y compris les 20 euros de car, qui seront remboursés si le car n’est pas mis en route )                    
___________________________________________________________________________ 
 
Bernard Smouts,  22 rue Aristide Briand,  54000 Nancy       03 83 27 40 13 
Pierre Pichereau               03 83 48 25 74  
 
                               Le 19 janvier.                                                             Le président. 
 


